
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE.

L'ŒEuvre de la Cathedrale
Un généreux catholique du diocèse a résolu de donner $5.00

par mois, pour la nouvelle cathédrale, jusqu'à ce qu'elle soit ter-
minee. C'est un acte de foi bien touchant. Nous aurons occasion
(le parler bientôt de cette œuvre capitale qui tient si fort au coeur
de notre bien-aimé Archevêque.

Un Vol Sacrilege a la Mission de N. D. du Suffrage
SANDY BAY (BAIE DE SABLE) LAC MANITOBA

Le R. P. Comeau, O. M. I., a rapporté à Mgr l'Archevêque, le
18 avril dernier, le fait suivant.

Il y a peu de temps, en voulant prendre une hostie dans le
saint ciboire pour faire communier une malade en viatique, le R.
Père constata avec terreur que la serrure de la porte du tabernacle
avait été forcée et que le ciboire avait disparu.

Or, il avait rencontré, quelque temps auparavant, un voyageur
à pied qu'il prit pour un colporteur juif et il lui avait indiqué le
chemin du village, sur sa demande.

Soupçonnant donc le coIporteur d'être le coupable, le mission-
naire prit avec lui deux sauvages et se mit à sa poursuite en voi-
ture. Ils rencontrèrent le Juif à quelques milles de la chapelle et
ils le fouillèrent sans éprouver (le résistance. Heureusement que
le saint ciboir. fut trouvé sur lui intact et rempli (les saintes es-
pèces. Le voleur, conduit à Westbourn devant le juge, en reçut
une forte semonce. Il fut ensuite relâché à la demande du père
missionnaire qui crut s'apercevoir que le malheureux était pas mal
détraqué. Au reste, il y a lieu (le croire que la sévère remontrance
du juge et la crainte (le la prison le détourneront à jamais de re-
commencer son méfait. Veillons sur les tabernacles.

En Belgique le Gouvernement donne cent francs au curé qui
achète un tabernacle coffre-fort. Rien de plus touchant, mais rie"
d'étonnant (le la part d'un Gouvernement catholique.


